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ANTISÉMITISME

Extirper un mal pluriséculaire
Dans le pays des banques, il est amusant de constater la persistance
paradoxale du lien juif-argent. Selon les auteurs d'un récent rapport, la
Suisse a produit une variante d'antisémitisme, sous-jacente et refoulée, liée
au rejet de l'étranger. Quelques éléments d'histoire.

Ci
est un mai. si mystérieux que

f le simple fait de l'évoquer
provoque son apparition. Il
faut donc l'ignorer pour le

combattre; voilà, en résumé, l'attitude
helvétique face à l'antisémitisme.

Les auteurs du rapport de la
Commission fédérale contre le racisme
(CFR), L'antisémitisme• en Suisse, plaident

au contraire pour que «l'antisémitisme

fasse l'objet, en permanence,
d'une attention renforcée». Ils constatent

d'ailleurs que «le seuil de
l'antisémitisme latent a baissé».

Un des grands mérites de ce rapport
est son importante mise en perspective
historique de l'antisémitisme; ce survol

vertigineux souligne que l'on ne
saurait espérér une évaporation spontanée

du phénomène.
En Suisse, les premiers juifs arrivent

au IIIe et IVe siècles, avec les légions
romaines. La ségrégation religieuse les fit
mettre à l'écart: interdiction de détenir
des biens fonciers; impôts spéciaux;
éventail restreint de professions, dont
le prêt d'argent.

Toujours, les persécutions se renforcent

lors de situations instables ou
difficiles. La disparition de ces boucs
émissaires est souvent d'autant plus
profitable qu'avec eux disparaissent
aussi des dettes. Les habitants juifs de

Zofingue, Berne, Zurich et Bâle sont
torturés et brûlés vifs en 1348 et 1349

- ils auraient empoisonné les sources
et propagé la peste.

Aux XIVe et XVe, les chrétiens recouvrant

le droit de pratiquer le prêt, les

juifs sont chassés de la plupart des
villes suisses. Aux XVIIe et XVIIIe, les

Appartenance à la
religion juive en Suisse

Nombre % de la pop.

1850 3146 0,1
1880 7 373 0,3
1900 12264 0,4
1930 17973 0,4
1950 19048 0,4
1970 20744 0,33
1990 17577 0,26

juifs ne peuvent plus s'établir que dans
deux villages: Lengnau et Oberendin-
gen. Seules quelques professions leur
sont réservées; leurs déplacements
sont imposés.

Les pressions étrangères, déjà

La chance des juifs aura été la
Révolution française et son principe d'égalité

entre tous les citoyens. C'est en effet
sous la pression française que les autorités

suisses doivent épargner aux juifs
français des mesures discriminatoires.
Pourtant, la République helvétique de
1798 ne fait pas des juifs des vrais
citoyens, mais des étrangers établis. On
les allège de leurs impôts particuliers,
excepté d'un impôt militaire, corollaire
de l'exemption du service militaire.

Pour ne pas compromettre la Constitution

fédérale de 1848, l'égalité et la
liberté d'établissement des juifs n'y
figure pas. Et c'est encore par des
pressions étrangères que la Suisse se doit de
devenir accueillante: en 1863, la
discrimination envers les juifs met en échec
un traité commercial avec les Pays-Bas;
en 1864, pour permettre l'aboutissement

d'un traité avec la France, les
juifs de nationalité française accèdent
à la liberté d'établissement et au droit
à une libre activité professionnelle.

Ne perdons pas de vue à quel point
ce passé peu glorieux est proche. Ainsi,
les grands-parents de mes grands-parents

ont vu, en 1866 seulement, les

juifs bénéficier de la liberté d'établissement

et de l'égalité devant la loi; puis,
en 1874, obtenir la liberté de croyance
et de conscience dans la révision totale
de la Constitution. Retour de manivelle

en 1893, l'abattage rituel est interdit,

afin de stopper l'immigration de
juifs d'Europe de l'est.

Écran idéal de projections fantasmatiques,

l'image des juifs peut se compléter

d'antagonismes sans le moindre
problème de cohérence. C'est ainsi
qu'après la Révolution russe de 17,
«l'ennemi juif» est gratifié de la double
casquette de capitaliste et de bolchevik.

Lors de la Première Guerre mondiale,
nos autorités élaborent des instruments

visant à «la défense politique

contre l'étranger». Classés parmi les

étrangers, les juifs sont considérés
comme «inassimilables»; depuis, la
«crainte de la surpopulation étrangère»

tient lieu de politique officielle.
Le danger: les intellectuels juifs d'Europe

de l'est, puis les immigrés
allemands et italiens, ensuite les réfugiés
juifs, puis les communistes, enfin les

requérants d'asile du Tiers-monde et
d'ex-Yougoslavie; lors de la Deuxième
Guerre mondiale, la Suisse, bon élève,
demande à l'Allemagne que les passeports

des juifs portent un signe distinc-
tif: les réfugiés pour «raisons raciales»
ne sont pas considérés comme «réfugiés

politiques». À la fin de la guerre,
seuls les 20 000 juifs réfugiés dans
notre pays «bénéficient» de mesures
d'encouragement au départ.

Relevons que l'antisémitisme d'avant
la Deuxième Guerre ne peut être imputé

à des influences étrangères. Il correspond

plutôt à un courant bien helvétique

de refus de la modernisation,
allant de pair avec le souci de préserver
un «peuple pur». Les auteurs du
rapport vont plus loin, ils estiment qu'il
existe en Suisse «une couche de fond
antisémite» dans la population, qui
provoque et justifie le fait de ne pas
laisser entrer trop de juifs.

Après guerre, le sujet des réfugiés
juifs et de l'antisémitisme des Suisses
devient tabou. Jusqu'à l'affaire des
fonds en déshérence qui libéra le
travail des historiens.

Mais l'histoire ne s'arrête pas:
aujourd'hui l'extrême-droite constitue ses

réseaux, par les concerts skinhead et la
technologie d'Internet; plus soft, des

expressions comme «maîtres
chanteurs» ou «complot mondial»
tombées par mégarde dans des
discours ou des articles ont autorisé des

vagues ordurières aux courriers de
lecteurs des journaux; et il suffit trop
souvent de laisser traîner ses oreilles, dans
les bus, les salons de thé... cp

Source: Commission fédérale contre le
racisme, L'antisémitisme en Suisse, Rapport

sur les manifestations historiques et
actuelles avec recommandations
d'actions, 11/1998, OCFIM, 3000 Berne.
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